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 Procès-verbal de la CLE du 8 octobre 2019 : adoption

 Rapport d'activité de la CLE 2019 : adoption

 Dossier de majoration de redevance SAGE : présentation

 Indicateurs du tableau de bord SAGE : présentation

 Etude débits biologiques et autres actions engagées de mise en œuvre du SAGE : présentation

 Bilan de l'étiage 2019 : présentation

 État d'avancement des PTGE (Projets de Territoire pour la Gestion de l’Eau) : présentation

 Seuils de gestion de l'Aume-Couture : avis

 ZSCE (Zones Soumises à Contraintes Environnementales) sur les aires d’alimentation de captage 

de Charente (16) et de Vienne (86) : avis

 Régularisation administrative des prélèvements dans les nappes du Turonien et du Trias et rejets 

en relation avec les activités de la ZAC Val de Seugne (Jonzac – 17) : avis

 Questions diverses

Ordre du jour de la réunion
CLE du 20 février 2020
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à Merpins (16)

 Procès verbal de la CLE du 11 avril 2019 : adoption

 Bilan de l’enquête publique et modifications au projet de SAGE :
présentation et échanges

 Adoption du SAGE Charente : vote (quorum des 2/3)

 Adoption de la déclaration environnementale : vote

 Structure porteuse en mise en œuvre du SAGE Charente : désignation

 Projets de Territoire pour la Gestion de l’Eau (PTGE) : information

 Questions diverses

Adoption
Procès-verbal de la CLE du 8 octobre 2019



4

15ème plénière de la CLE Charente - 20 février 2020 - COGNAC

Suivi d’études pour l’élaboration du SAGE Charente

Adoption
Rapport d’activités de la CLE en 2019

Etudes Objet

Accompagnement juridique pour 

l’écriture du SAGE Charente

(novembre 2016 – novembre 2019)

Droit Public Consultants 

 accompagner la CLE dans les différentes phases d’écriture, relecture et modification du projet 

de SAGE suite aux différentes consultations, enquêtes, jusqu’à l’approbation du SAGE

Evaluations du SAGE Charente

(mars 2017 – novembre 2019)
Ecovia

 Evaluations environnementale du SAGE Charente et évaluation des moyens matériels et 

financiers nécessaires à sa mise en œuvreéconomiques et environnementale du SAGE 

Charente

Groupe de travail inter-SAGE pour la 

rédaction d’un cahier des charges 

pour l’étude de définition de débits 

de référence

SAGE Charente, SAGE Boutonne, SAGE Seudre

 Définition de Débits biologiques (DB),

 Définition de Débit Minimum Biologique sur le barrage de Saint-Savinien (pour le compte du 

Département de la Charente-Maritime)

 Définition de Débits d’Objectifs Complémentaires (DOC)
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Date et lieu Ordre du jour 

11/04/2019

Saintes (17)

1. Adoption du procès-verbal de la CLE du 13 décembre 2018 

2. Adoption du rapport d’activités de la CLE 2018

3. Avancement de l’enquête publique du SAGE Charente : point d’information

4. Mise à jour du SDAGE Adour-Garonne : point d’information

5. Avis sur la mise à jour du PGRI Adour-Garonne

6. Avis sur les Programmes d’actions Re-Sources sur les AAC prioritaires pour l’eau potable de Charente

7. Avis sur la demande d’autorisation environnementale pour la création de 9 réserves de substitution sur le 

bassin de l’Aume-Couture

CLE

Adoption
Rapport d’activités de la CLE en 2019

Réunions de la CLE
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CLE

Adoption
Rapport d’activités de la CLE en 2019

Enquête publique

Enquête publique (6 mai – 5 juin)
• 1 commission d’enquête composée de 3 commissaires,

• 8 permanences assurées par les membres de la CE et répartis sur 7 lieux

• 14 registres papiers mis à disposition 

• 1 site internet dédié au recueil des observations

• 1 seul registre  2 observations et 3 courriers annexés + 21 courriels reçus

• 128 remarques étudiées par la commission d’enquête

•  PROCES VERBAL DE SYNTHESE (12 juin)

•  73 questions posées par la commission d’enquête à la structure porteuse

•  MÉMOIRE EN REPONSE (26 juin)

•  73 réponses apportées à la commission d’enquête par la structure porteuse

•  RAPPORT D’ENQUÊTE (5 juillet)

•  17 commentaires, 7 avis, 1 recommandation 
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CLE

Adoption
Rapport d’activités de la CLE en 2019

Enquête publique

Réunion du comité de rédaction

Comité de

rédaction

Date et lieu Ordre du jour 

27/08/2019

Saintes (17)

• Rapport de la commission d’enquête suite au recueil des remarques émises lors de l’enquête publique

• Propositions de réponses techniques et juridiques

• Propositions de modifications du projet de SAGE Charente à soumettre à la CLE du 08/10/2019

 43 modifications du projet de SAGE proposées : de contexte (33) et de contenu (10)
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Réunions de la CLE

Date et lieu Ordre du jour 

11/04/2019

Saintes (17)

1. Adoption du procès-verbal de la CLE du 13 décembre 2018 

2. Adoption du rapport d’activités de la CLE 2018

3. Avancement de l’enquête publique du SAGE Charente : point d’information

4. Mise à jour du SDAGE Adour-Garonne : point d’information

5. Avis sur la mise à jour du PGRI Adour-Garonne

6. Avis sur les Programmes d’actions Re-Sources sur les AAC prioritaires pour l’eau potable de Charente

7. Avis sur la demande d’autorisation environnementale pour la création de 9 réserves de substitution sur le 

bassin de l’Aume-Couture

08/10/2019

Merpins (16)

1. Adoption du procès-verbal de la CLE du 11 avril 2019

2. Bilan de l’enquête publique et modifications au projet de SAGE : présentation et échanges

3. Adoption du SAGE Charente 

4. Adoption de la déclaration environnementale

5. Désignation de la structure porteuse en mise en œuvre du SAGE Charente

6. Projets de Territoire pour la Gestion de l’Eau (PTGE) : point d’information

Adoption
Rapport d’activités de la CLE en 2019

Enquête publique

CLE Comité de

rédaction
CLE
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Approbation interpréfectorale du SAGE Charente (19 novembre)

Adoption
Rapport d’activités de la CLE en 2019

Enquête publique

CLE Comité de

rédaction
CLE Approbation du

SAGE Charente
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Le SAGE Charente, en élaboration depuis 2011, a été approuvé par arrêté interpréfectoral le 19 novembre 2019. Il est,
depuis cette date, officiellement passé en phase de mise en œuvre. L’animation pour sa mise en œuvre sera portée par
l’EPTB Charente, structure porteuse du SAGE depuis son lancement, conformément à la délibération de la CLE en date du
8 octobre 2019 et de l’EPTB Charente en date du 3 octobre 2019.

Afin de répondre à l’ambition du SAGE élaboré par la CLE, l’EPTB Charente a la possibilité de demander la mise en place
d’une majoration de la redevance sur les prélèvements en eau conformément à l’article L.213-10-9 du Code de
l’Environnement qui précise :

«les EPTB […] peuvent demander à l’agence de l’eau d’appliquer, dans le périmètre du SAGE sur lequel ils interviennent
[…] une majoration du tarif des redevances pour prélèvement sur la ressource en eau mentionnées au I du présent article,
les sommes ainsi recouvrées étant reversées à l’EPTB sans frais de gestion.

La majoration du tarif de la redevance ne peut être supérieure à 25% du tarif applicable dans l’unité géographique
considérée. Les sommes à reverser à l’EPTB ne peuvent représenter plus de 50% des dépenses de fonctionnement de
l’établissement pour le suivi et la mise en œuvre des actions à réaliser dans le périmètre du schéma. »

COUTS PREVISIONNELS LIES A LA MISE EN ŒUVRE DU SAGE POUR L’EPTB CHARENTE

L’estimation sur 6 ans est de 5 327 232 €, soit 887 872 €/an répartis de la manière suivante :

• 445 147 €/an pour les frais d’animation et de communication ;

• 442 725 €/an pour les frais d’études.

Par conséquent, le montant de la majoration de redevance maximum autorisé par l’article L. 213-10-9 du 
Code de l’environnement (50 %) serait de 443 936 €/an.

Le montant de la redevance sur les prélèvements en eau perçu par l’AEAG en 2018 sur le territoire du SAGE est de 
4 579 300 €, soit un plafond de majoration de 25% =  1 144 825 € sur le territoire du SAGE Charente.  

Majoration de la redevance
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Tarif €/m3
Volume prélevé 

m3
Montant

Majoration 

redevance €/m3

Tarif majoré 

€/m3
Montant financé

Irrigation 0,0092 €      55 200 000        507 000 €              0,0009 €                    0,0101 €           49 148 €                

Irrigation 0,0122 €      10 700 000        131 000 €              0,0012 €                    0,0134 €           12 699 €                

Autre usage éco 0,0118 €      19 000                223 €                      0,0011 €                    0,0129 €           22 €                        

Eau potable 0,0440 €      600 000              26 000 €                0,0042 €                    0,0482 €           2 520 €                   

Eau potable 0,0580 €      58 800 000        3 400 000 €          0,0056 €                    0,0636 €           329 594 €              

Eau potable 0,0580 €      6 500 000           380 000 €              0,0057 €                    0,0637 €           36 837 €                

Autre usage éco 0,0157 €      600 000              9 000 €                  0,0015 €                    0,0172 €           872 €                      

Autre usage éco 0,0157 €      5 700 000           89 600 €                0,0015 €                    0,0172 €           8 686 €                   

Autre usage éco 0,0410 €      900 000              36 700 €                0,0040 €                    0,0450 €           3 558 €                   

139 019 000      4 579 523 €          443 936 €              Total

Simulation majoration SAGE Charente

IRRIGATION

COLLECTIVITE

INDUSTRIE

2018

USAGE DE L'EAU

Seuil 

25%

Irrigation : entre +0,0009 et +0,0011 €/m3 =  

soit pour 100 000 m3 prélevés entre + 89 € 

et + 118 €

AEP : entre +0,0015 et +0,0057 €/m3 = soit 

pour une consommation moyenne de 120 

m3/an entre +0,17 € et +0,68 € par an

Industrie : entre +0,0015 et +0,0040 €/m3 = 

soit pour 100 000 m3 prélevés entre +152 € 

et +395 €

Majoration de la redevance

Seuil 25%
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NB : il est précisé deux facteurs limitants dans un cadrage national de la Direction de 

l’eau et de la Biodiversité : 

« Ces dépenses [de fonctionnement] se limitent aux dépenses de personnel 

(animation) et de fonctionnement courant (communication, promotion du SAGE) 

auxquelles il convient de soustraire les aides accordées par l’Agence et dédiée au 

SAGE ».

Si ne sont pas pris en compte les études, les dépenses annuelles représentent 445 

147 €/ an, la majoration de redevance serait de 222 573,50 €.

Si par ailleurs sont déduits les subventions susceptibles d’être perçues par l’EPTB 

Charente aux taux actuels du 11ème programme (70%), soit potentiellement 311 602 €, 

alors le bilan est déficitaire pour l’EPTB Charente qui au lieu de bénéficier de 

ressources supplémentaires pour la mise en œuvre du SAGE, « perdrait » des 

ressources.

Majoration de la redevance



13

15ème plénière de la CLE Charente - 20 février 2020 - COGNAC

Présentation des indicateurs 

du tableau de bord

Rappel des objectifs du tableau de bord:

1. Fournir un référentiel commun à tous les acteurs concernés,

2. Communiquer sur les retombées du SAGE,

3. Orienter la mise en œuvre des préconisations du SAGE dans un souci

d'efficacité,

4. Maintenir la concertation et la dynamique du projet,

5. Permettre un éclairage nouveau sur le SAGE, animer les discussions au

sein de la CLE, et orienter sa révision.

6. Assurer un état de connaissance suffisant et à jour sur l’ensemble du bassin
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Présentation des indicateurs 

du tableau de bord (suite)

Structuration du tableau de bord : le contenu

Le tableau de bord est construit autour des orientations et des objectifs du SAGE.

Les dispositions sont associées à chaque objectif et les indicateurs sont élaborés afin de 

suivre l’application des dispositions du SAGE.

Exemple : 

 Nombre de communes ayant intégré une étude cheminement de l’eau

 Nombre de communes ayant définies des secteurs spécifiques à l'infiltration des eaux dans 

les documents d'urbanisme

Ce sont deux  informations qui traduisent l’avancement de l’application de la disposition du SAGE 

concernant la caractérisation du cheminement de l’eau sur les versants. (Dispositions B14 B15)
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Présentation des indicateurs 

du tableau de bord (suite)

Organisation du tableau de bord par fiche 

indicateur

1. Lien à l’objectif du SAGE

2. Numéro et intitulé de l’indicateur

3. Rappel du contexte général, et des objectifs du 

SAGE

4. Analyse et commentaire

5. Présentation de l’indicateur (définition, source, 

fréquence de mise à jour)

6. Etat d’avancement ou évolution de l’indicateur

7. Information graphique, tabulaire ou 

cartographique

8. Lien vers le SAGE (PAGD, règlement), SDAGE

















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Présentation des indicateurs 

du tableau de bord (suite)

Avancement des travaux sur le tableau de bord et rappel du calendrier de réalisation

• La liste des indicateurs consolidée

• Recueil de données (données SIG, outil de suivi…)

• La structuration du tableau de bord dans sa forme

Validations sur 2020 en comité technique dédié

Fin 2020 - Rédaction d’un cahier des charges pour la réalisation des outils et 

interface de mise en œuvre du tableau de bord
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Présentation des indicateurs 

du tableau de bord (suite)

Liste des Thèmes d’indicateurs du tableau de bord

ORIENTATION Indicateur Thèmes d'indicateur

Suivi des actions de communication, de sensibilisation et d'orientation des acteurs du 

bassin

IA.4
Avancement sur l'organisation du partage des connaissances et les retours 

d'expériences

IA.5 Suivi des propositions d'adaptation face au changement climatique

O
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IA.1 Avancement de la structuration de la gouvernance du grand cycle de l'eau

IA.2 Les moyens de mise en œuvre et de suivi du SAGE

IA.3
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Présentation des indicateurs 

du tableau de bord (suite)

Liste des Thèmes d’indicateurs du tableau de bord

IB.4
Avancement sur l'identification et la protection des secteurs à enjeux en matière de 

ruissellement et transferts

IB.5 Avancement dans la prévention et traitement des dysfonctionnements liés aux eaux pluvialesA
m

é
n

a
g

e
m

e
n

t 
e

t 
g

e
s

ti
o

n
 

s
u

r 
le

s
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e
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a
n

ts

IB.1
Avancement dans la rédaction de guides pour la prise en compte du cheminement de l'eau 

sur les versants

IB.2 Avancement sur la caractérisation du cheminement de l'eau sur les versants

IB.3 Avancement sur la préservation du maillage bocager

IC.6
Avancement de l'accompagnement et le développement de la gestion environnementale des 

secteurs marais rétrolittoraux, estuaire et mer des pertuis  

IC.3 Avancement sur la restauration du fonctionnement du réseau hydrographique 

IC.4 Avancement sur la préservation et restauration de la continuité écologique

IC.5 Avancement de la gestion des plans d'eau et sur la limitation de leur création

A
m
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n

a
g

e
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IC.1 Avancement sur l'identification et la protection des zones humides

IC.2 Avancement sur l'identification et la protection du réseau hydrographique
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Présentation des indicateurs 

du tableau de bord (suite)

Avancement des actions de prévention et de sensibilisation aux inondations

ID.4 Avancement du développement des systèmes locaux de surveillance

ID.5 Avancement sur la préservation des zones d’expansion des crues et de submersion marineP
ré

v
e

n
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s
 ID.1 Avancement des programmes d'actions contre le risque de submersion marine

ID.2 Avancement des actions sur le ralentissement dynamique

ID.3

Liste des Thèmes d’indicateurs du tableau de bord
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Présentation des indicateurs 

du tableau de bord (suite)

Liste des Thèmes d’indicateurs du tableau de bord

IE.8 Modalités de gestion et de suivi des barrages de Lavaud et Mas Chaban

IE.9 Etat d'avancement des Projets de Territoire pour la Gestion de l'Eau

IE.5 Etat d'avancement de la préservation des eaux souterraines des nappes captives

IE.6 Etat d'avancement des schémas directeurs en eau potable

IE.7
Etat d'avancement sur l'intégration des capacités d'alimentation d'eau potable aux documents 

d'urbanisme

G
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IE.1 Evolution des réseaux de suivi des écoulements et du réseau piézométrique

IE.2 Avancement en matière d'amélioration des connaissances de base 

IE.3 Avancement en matière de coordination  de la gestion quantitative de l'eau

IE.4 Avancement de l'analyse des debits de référence, d'objectifs et de gestion de l'étiage
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Présentation des indicateurs 

du tableau de bord (suite)

Liste des Thèmes d’indicateurs du tableau de bord

IF.9
Etat d'avancement de la mise en œuvre d'un suivi de l'état des eaux et milieu aquatiques à 

l'échelle du bassin Charente

IF.5 Recueil des actions d'entretien sans pesticides dans les collectivités

IF.6 Etat d'avancement dans la réhabilitation des installations d’assainissement non collectif

IF.7 Etat d'avancement des schémas directeurs d'assainissement et de profils de vulnérabilité

IF.8 Etat d'avancement de schéma de gestion ou de labellisation des zones portuaires, nautiques.

Etat des rejets et filières de traitement pour les professionnels (industries, artisans et 

professionnels viti-vinicoles)

IF.3 Etat d'avancement de la constitution d'un plan d'alerte aux pollutions accidentelles

IF.4 Etat d'avancement de la prise en compte des enjeux eau dans les pratiques agricoles
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IF.1 Etat d'avancement des programmes d'actions Eau

IF.2
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Présentation des indicateurs 

du tableau de bord (suite)

Liste des Thèmes d’indicateurs du tableau de bord

IG.4 Caractéristiques hydrologiques et hydrogéologiques

IG.5 Etat chimique, biologique et écologique des masses d'eau et objectifs de bon état

IG.6 Evolution de l'occupation des sols
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IG.1
Évolution démographique

IG.2
Avancement de la mise en œuvre des documents d'urbanisme

IG.3 Caractéristiques climatiques et hydrologie (pluviométrie, température, débits de référence)
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Actions engagées en lien avec le SAGE

Définition Débits biologiques :

Déterminer des régimes hydrologiques biologiquement fonctionnels,

correspondant aux besoins des milieux aquatiques,

sur un cycle annuel complet, tout en restant cohérent avec l’hydrologie 

naturelle du cours d’eau.

Un préalable et un complément à l’étude des valeurs de référence existantes et 

de la réflexion autour des seuils de gestion de la ressource en eau.

Etude de Détermination de débits biologiques (DB) : 
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Actions engagées en lien avec le SAGE

Les dispositions du SAGE CHARENTE :

Etude de Détermination de débits biologiques (DB) - Suite : 

C35 - Respecter les objectifs et principes de gestion 

de l’estuaire de la Charente, des marais 

rétrolittoraux et de la mer du pertuis d’Antioche

E49 - Réviser, préciser ou conforter les valeurs de 

débits de référence, d’objectifs et de gestion de 

l’étiage sur le bassin Charente

E53 - Proposer des Débits Minimums Biologiques

C36 - Améliorer la connaissance des marais rétrolittoraux, 

des milieux estuariens et marins pour intégrer leurs 

besoins en eau douce dans la gestion globale

A05 - Proposer un schéma d’organisation inter-SAGE
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Actions engagées en lien avec le SAGE

Une étude de définition en INTERSAGE :

Etude de Détermination de débits biologiques (DB) - Suite : 

SAGE Charente

SAGE Seudre

SAGE Boutonne

Département de

Charente-Maritime

DB

Fleuves et affluents
DB

Estuaires

A05 - Proposer un schéma d’organisation inter-SAGE
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Délibération : 

attribution du marché 

Lot 1 et Lot 2 à EAUCEA

Actions engagées en lien avec le SAGE

Une démarche Inter SAGE menée depuis fin 2018 :

Etude de Détermination de débits biologiques (DB) - Suite : 

Comité Syndical 

EPTB

Délibérations : convention 

de groupement SMASS et 

engagement d’un marché 

d’étude DB

Consultation 

Du 21 octobre 

au 12 

décembre 2019

Rapport d’analyse des 

offres et Commission 

d’appel d’offre

Rencontres 

InterSage des 

directions  et 

« animations 

SAGE » : 

définition d’un 

besoin commun

Comité Syndical 

EPTB

Elaboration du CCTP

De janvier à 

septembre 2019

Comité 

technique

Notification à EAUCEA

Notification le 6 février 

au non-retenu

Comité Syndical 

EPTB

Délibérations : 

conventions de 

partenariat SYMBO et 

CD17, montant 

prévisionnel
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Actions engagées EPTB sur le SAGE

LOT 1 Secteur Fluvial – SAGE Charente : 

DEFINITION DE LA 

METHODOLOGIE

DETERMINATION DB

ANTENNE 

SEUGNE 

AUME

COUTURE 

Définition de débits biologiques (DB) - suite : 

6 mois 12 à 24 mois

COPIL : comité de pilotage (suivi et coordination) 

COTECH : comité technique 

COMTERs : commission territoriale (suivi et validation) 

SEUDRE / SMBS et BOUTONNE / SYMBO : DETERMINATION DB
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Actions engagées EPTB sur le SAGE

Définition de débits biologiques (DB) - suite : 

DEFINITION DE LA METHODOLOGIE SUR 

ESTUAIRE  et DMB / SAINT SAVINIEN

OUVRAGE SAINT-SAVINIEN / CD17

DETERMINATION DMB

ESTUAIRE SEUDRE / SMBS

DETERMINATION DB

ESTUAIRE CHARENTE / EPTB

DETERMINATION DB

LOT 2 Secteur Estuaire – SAGE Charente : 

12 mois

18 à 36 moisà 30 mois
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Actions EPTB engagées sur le SAGE

• Dispo A02 - Etat des lieux de l’organisation interne EPTB /partage sur les attendus du 

SAGE

• Tout le PAGD et règlement - Rencontres des services de l’Etat sur la mise en œuvre du 

SAGE

• Dispo C31 - Courrier PDRR

• Dispo E53 - Etude débits biologiques

• Dispo E50 / E64 - Courrier arrêté cadre unique / coordination des OUGC

• Dispo E52 / E65 - Etude seuil Aume –Couture

• Dispo E50 / E58 - Bilan étiage présenté en CLE

• Dispo F82 - Lancement de la réflexion sur l’harmonisation des suivis qualité

• Dispo B13 / B14 / C24 - Elaboration des guides (cheminement, zones humides, etc…)
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Actions EPTB engagées sur le SAGE (suite)

• Dispo B14 / C24 à 26 / Règle 1 - Organisation d’une réunion d’information sur les zones 

humides

• Dispo D40 - Travail sur les outils de diagnostic Rivière avec les syndicats de rivière

• Dispo D40 - Réflexion ZEC et ruissellement dans le cadre de l’étude ralentissement 

dynamique

• Dispo C31 – Courrier au préfet de la Région Occitanie proposant l'extension des cours 

d'eau de liste 1 

• Dispo C32 - Réflexion sur des indicateurs et liste 2 dans le cadre de l’étude potentialités 

piscicoles

• Dispo F71 / 72 /73 - Réflexion sur les filières agricoles (stage étudiant COSH)

• Dispo A04 - Travail sur l’élaboration du tableau de bord SAGE (stage étudiant SAGE)

• Dispo C27 à C30 / E55 - Réflexion sur les assecs et l’analyse des volumes prélevables 

(CDD)
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Bilan de l'étiage 2019

• Présentation
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État d'avancement des PTGE (Projets de 

Territoire pour la Gestion de l’Eau)

• Présentation
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Avis sur les seuils de gestion

de l'Aume-Couture

• Présentation
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Avis ZSCE sur les aires d’alimentation de 

captage de Charente (16) et de Vienne (86)

• Présentation sur les zones soumises à contrainte environnementale AEAG

• Présentation DDT 16 et 86
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Autres Avis demandés à la CLE

Les dispositions du SAGE CHARENTE (forages dans le Trias et l’infra-Cénomanien) :

Règle 4 - Protéger les ressources souterraines stratégiques pour l’eau potable

Disposition E56 - Proposer des modalités de gestion des eaux souterraines

Disposition E57 - Programmer la mise en conformité ou le rebouchage des forages non

conformes

Remarque : les forages existants ici dans le Turonien-coniacien, sont hors périmètre de

nappes captives, donc non concernés par la règle 4. Cependant, ils sont bien réalisés dans

ces couches hydrogéologiques qui sont captives dans les secteurs limitrophes.

Les dispositions supplémentaires à considérer sur les points connexes du projet

(Bassins de stockage des eaux avant rejet dans la Seugne, futurs forages envisagés,

etc…) :

Règle 1 - Protéger les zones humides

Règle 2 - Protéger les zones d’expansion de crues et de submersions marines

Règle 3 - Limiter la création de plan d’eau

Disposition C34 - Gérer les plans d’eau & Disposition C33 - Limiter la création de plans d’eau

(parcelles situées en zones de réservoirs biologiques)

Avis régularisation administrative des prélèvements dans les nappes du

Turonien et du Trias et rejets en relation avec les activités de la ZAC Val de

Seugne (Jonzac 17)
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Autres Avis demandés à la CLE

Demande d’autorisation pour la mise à jour du plan d’épandage de compost

de boues d’épuration – Plateforme Aquitaine Compost CESTAS (33)
Les dispositions et règles du SAGE CHARENTE :

Règle 1 - Protéger les zones humides (Chaniers, La Jard)

Règle 2 - Protéger les zones d’expansion de crues et de submersions marines

Disposition D45 – Protéger les zones d’expansion des crues (Saint Bris des Bois, Saint Hilaire)

Disposition E62 - Adapter et étendre le conseil et les suivis agronomiques et

socioéconomiques pour une agriculture en adéquation avec la ressource hydrique disponible

Disposition F66 - Conforter et créer des programmes d’actions pour préserver et reconquérir

la qualité des eaux sur les secteurs à enjeux (qualité, ruissellement, infiltration et gestion

inondation)

Disposition F72 - Accompagner le développement des filières de productions agricoles et

forestières à faibles niveaux d’intrants (considérant les parcelles si situées sur secteurs à

enjeux « qualité » de l’eau)

Parcelles d’épandages présentes sur le département de Charente-Maritime (21 communes sur 34) :

BRIZAMBOURG, CHANIERS, COLOMBIERS, COURCOURY, DOMPIERRE-SUR-CHARENTE,

ÉCOYEUX, JUICQ, LA CHAPELLE-DES-POTS, LA JARD, LE DOUHET, LES GONDS, PRÉGUILLAC,

SAINT-BRIS-DES-BOIS, SAINT-CÉSAIRE, SAINTES, SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX, SAINT-

HILAIRE-DE-VILLEFRANCHE, SAINT-SAUVANT, TESSON, THÉNAC, VÉNÉRAND
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Autres Avis demandés à la CLE

Demande d’autorisation pour la mise à jour du plan d’épandage de compost

de boues d’épuration – Plateforme Aquitaine Compost CESTAS (33)
Trois classes d'aptitude sont ainsi définies sur l’ensemble du parcellaire : 

Classe 0 : Epandage interdit 
Terrains situés à moins de 35 m (100 m si pente > 7 %) des cours d’eau, sources…et 
terrains situés à moins de 35 m des puits ou forages destinés à l’alimentation humaine. 
Terrains situés sur les Périmètres de Protection Rapprochée de captages AEP et sur le 
Périmètre de Protection Rapproché - Quadrillatère de base Q - du captage de Coulonge-
sur-Charente. 
Terrains situés à moins de 5 m de fossés intermittents. 
Terrains situés à moins de 50 m des habitations. 
Terrains classés en zone humide. 
pH des sols < 5. 
Parcelles dont les teneurs en ETM dépassent les seuils. 

L’épandage y est strictement interdit toute l’année.
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Autres Avis demandés à la CLE

Demande d’autorisation pour la mise à jour du plan d’épandage de compost

de boues d’épuration – Plateforme Aquitaine Compost CESTAS (33)

Classe 1 : Epandage autorisé sous conditions 
Parcelles situées en zones vulnérables nitrates. 
Parcelles situées sur un Périmètre de Protection Eloigné de captage AEP, respect des 
préconisations mentionnées dans l’arrêté relatif au captage. 
Parcelles situées sur les Périmètres de Protection Rapproché (Secteur Général et Sous-
Secteur Saint-Savinien) du captage AEP de Coulonge-sur-Charente. 
Parcelles en zones potentiellement humides (peu hydromorphes). 
Parcelles situées sur certains sites Natura 2000 ou ZNIEFF selon les sensibilités observées. 
L’épandage y est autorisé à condition de respecter les contraintes météorologiques, 
hydrogéologiques, pédologiques ou les contraintes liées à la réglementation (date 
d’épandage, doses d’épandage…). 

Classe 2 : Epandage autorisé sans contraintes particulières 
L’épandage est possible en respectant la dose agronomique préconisée, les périodes 
d’épandage et les cultures. 
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Questions diverses


